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YÛ^ 
LA BERCEUSE 

Aux plus mauvais jours de la Terreur, 
dans une misérable ferme de la Beauce. 
se cachaient une vieille paysanne au 
front ridé et soucieux, et un petit gar 
çon aux Joues pales, aux bouclas 
blondes. 

Arraché* du manoir où Ils vivaient si 
heureux, le père et la mère de l'enfant 
avaient été emmenés en une de ces pri
sons d'où l'on ne sortait que pour mon
ter à léchafaud. Leurs biens avalent été 
confisqués, les domestiques «étalent 
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enfuis. Seule, la pauvre servante Miette 
avait pensé au petit Gilbert, elle l'avait 
emporté au fond de la campagne avec 
un peu d or pour subvenir à ses besoins 
et quelques hardes pour le couvrir. 

Un après-midi, on frappe, à la porte 
de la masure. Dans les Jours ordinaires, 
entendre ainsi frapper ne fait point 
peur ; on pense : c est un ami qui passe 
et l'on ouvre avec Joie. Mais dans les 
temps troublés de guerre et de persé
cutions, on tremble. C'est peut-être le 
malheur qui heurte à l'huis. 

— Miette, s'écria l'enfant, se relevant 
tout pile, as-tu entendu ? 

— Oui, le cœur m'en bat. 
— Va ouvrir ! 
— Les Jambes me manquent. 
— Eh bien, reste. J'y vais. 
— Vous ?... Non. jamais. Vous expo

ser ? Je ne veux pas. 
Bravement, la vieille femme se dirigea 

vers le seuil ; Gilbert marchait à son 
côte. Leur frayeur était vaine. Un dou
ble cri d'allégresse accueillit le voyageur : 

— M. le Comte ! mon oncle !... 
Le nouveau venu enleva dans ses bras 

l'enfant et l'embrassa avec une excla
mation douloureuse : 

— Mon pauvre petit ! Mon pauvre 
petit !... 

A cette exclamation. Miette comprit 
qu'une triste nouvelle leur était appor
tée. Prise d'un tremblement, elle s'affala 
sur la chaise basse... 

Le soir, comme l'enfant s'était endor
mi, le comte murmura à l'oreille de la 
vieille servante : 

— Mon frère, le père de Gilbert, a été 
exécuté ce matin... 

— Seigneur I exhala - t - elle en se 
signant. Ne dites rien à 1 enfant, 11 est 
déjà malade tant 11 a du chagrin de 
ne plus voir son père et sa mère. 

— Maman... Maman... appelait en rêve 
la voix de Gilbert. 

Miette réfléchit quelques instants puis 
farouche reprit : 

— On ne peut laisser ma bonne mal
tresse mourir seule... H faut aller l'aider 
à mourir, la consoler. 

— C'est Impossible... Impossible !... 
— Allons donc, M. le Comte; 11 doit y 

avoir un moyen. Une mère ne peut pas 
mourir sans revoir son enfant. 

— C'est la mort de Gilbert que vous 
voulez alors ? Il ne résistera pas à une 
telle émotion. 

— On ne peut cependant pas aban
donner ainsi une pauvre créature du 
Bon Dieu. Voulez-vous garder le petit 
maître pendant la Journée de demain ? 

— Je veux bien, mais pas d'impru
dence Miette, il y va de la vie de 
l'enfant. 

— Soyei tranquille ! 
— Vous savez q u i la nuit. 11 faut que 

je parte. Je suis dénoncé, en fuite, et 
ma présence ici peut vous être funeste. 

— Cela suffit ; M. le Comte, a la tom
bée du jour. Je serai rentrée. 

Dé* l'aube, le lendemain, elle partit. 

Le même soir, elle revenait et le comte 
•'en allait à son tour. Alors Miette 
prenant l'enfant sur ses genoux : 

— Voulez - vous voir votre mère. 
M. Gilbert? 

— Oh 1 oui, fit-il en un long treasail-

— Mais eat-ce que vous n aurez pas 
peur ? 

— Peur de quoi ?_ 
— De la voir en prison T 
— Oh ! non. Je ne crains rien tant 

je suis heureux de penser la revoir. 
Mais... papa ?... 

— Votre papa.- ne sera pas là.- Q est 
parti... plus loin. 

— Ah 1 alors, 11 n'est plus en prison ? 
— Non, non. Je vous lafflrme. 
— Quel bonheur ! s'éciia-t-il. ingénu

ment. Et nous pa/tons de suite ? 
— Demain matin. 
L'enfant semblait ressuscité, avec un 

entrain qu'on ne lui avait pas vu depuis 
longtemps, 11 prépara lui - même son 
petit bagage. Aux premières lueurs ma
tinale* du lendemain, une carriole 
s'arrêtait devant la maison. Miette et 
Gilbert y prirent place. 

— Quel bonheur de partir, dit celui-ci. 
Et le voyage continua dans le silence 

Bientôt apparut Orléans avec les deux 
hautes tours de sa cathédrale, ses clo
chers, les arbres marquant les anciens 
remparts, la Loire qui la traverse. Gil 
bert s'était assoupi. Miette 4e réveilla, 

— Regardez, voici Orléans. 
— Où est la prison ? demanda 

l'enfant. 
Ce ne fut pas vers la prison qu'ils se 

dirigèrent, mais vers un logement dans 
les mansardes d une maison située der
rière les bâtiments où l'on entassait les 
prévenus. De ces fenêtres élevées, les 
regards plongeaient dans le préau où les 
malheureux faisaient chaque jour leur 
promenade. 

Dès que ceci fut expliqué à Gilbert, 11 
ne quitta plus son poste d'observation. 
Mais, hélas ! la journée était trop avan
cée, nul prisonnier ne sortit et il dut 
se coucher pleurant très fort de ne pas 
avoir vu sa chère maman... 

— Consoiez-vous, lui dit Miette, en le 
bordant dans un petit lit de fer. demain 
vous la verrez sûrement. 

En effet, vers midi. Gilbert, qui était 
à la fenêtre depuis son réveil, poussa 
une sourde exclamation mêlée de joie 
et d'angoisse : 

— La voilà... voilà maman !.. 
— Où. demanda la vieille femme 

émue ? 
— Là. sur le banc, le long du mur. 
— Oh ! oui, comme elle semble triste... 

M. Gilbert, comment faire pour qu'elle 
pense à vous regarder ? 

— Attends. J'ai une Idée... Je vais lui 
chanter notre Noël que seule elle pourra 
comprendre. Et 11 essaya de fredonner... 

Mats cette vue soudaine de sa mère, 
si longtemps désirée, son air de souf
france et de faiblesse, l'aspect lugubre 
de ces hautes murailles, lui étrelgnaient 
le cœur. H y avait tant de larmes 
dans sa vole qu'il ne pouvait émettre 
un son. 

— Je suis lâche, gronda-t-il, si je ne 
pleurais pas. ma chère maman m'enten
drait. SI J'étais un homme, un coura
geux, elle saurait, par ma voix, que 
nous sommes pré: d'elle et elle en serait 
consolée... 

H fit quelques efforts en entonnant : 
Cocho fuech nous réjouisse I 

Cocho fuech viens. 
Tout va bien 

Cocho fuech nous fasse grâce de voir l'an 
\qui vient, si nous ne sommes pas 
[plus que nous ne soyons pas moins. 

Mais les sons s'éteignaient dans sa 
gorge ou en sortaient si rauques. si bas. 
qu'il était impossible de les percevoir. 
Là-bas. la mère baissait la tête sous le 
poids d'une douleur navrante et U la 
vit porter son mouchoir à ses yeux. 

— Allons, fit-il avec énergie, U faut 
qu'elle m'entende et U reprit le refrain 
provençal : Cocho fuech... 

L e s s o n s grossissaient, s'enflaient, 
s'étendaient, s'élargissaient. 

Entre mille voix, une mère reconnaît 
la voix de son enfant. Jugez, comme 
dans ce silence, la pauvre prisonnière 
reconnut celle de son Gilbert ! Elle leva 
les yeux vers le ciel, croyant peut-être 
à une hallucination, à un trouble de ses 
sens, ou cherchant par quel miracle. 

Le chant reprenait : 

Cocho fuech nous réjouisse.-

Elle avait quitté le banc de pierre et. 
maintenant, écoutait debout, la tête ren
versée en arrière... Elle étouffa un cri 
qui allait lui échapper. Elle l'avait vu... 
Elle l'avait reconnu... Ce ne fut qu'un 
éclair de Joie, le guichetier venait cher
cher la prisonnière. 

Mais les Jours suivants, ce fut à tra
vers l'espace, un échange de regards, 
de baisers furtifs. de gestes affectueux. 
Du préau montait vers l'enfant la joie 
et la vie. ses Joue- rosissaient, la fièvre 
l'abandonnait et ses sommeils étaient 
calmes. De la mansarde tombaient vers 
la victime des énergies nouvelles, ce 
réconfort puissant qui procure à l'âme 
la tendresse d'un être cher, cette dou
ceur de se sentir aimée. 

Mais un après-midi, le préau resta 
vide, la mère avait quitté la prison... 
mie était montée à l'échafaud. le front 
serein, les yeux pleins de cette lueur 
de Joie que le sourire de l'enfant avait 
jetée. 

Dans sa détresse, mains Jointes, elle 
semblait prier, quand soudain son 
regard devint fixe, et elle fredonna : 

Cocho fuech nous réjouisse. 
Cocho fuech viens... 

Et le refrain qui Jadis berçait l'enfant. 
resta suspendu aux lèvres de la mère 
endormie pour l'éternité. 

J. D. 
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PARLONS FRANÇAIS 
— Te douterais-tu. mon cher Pierrot, 

que grâce aux gens de ton espèce, c'est-
à-dire grâce à tous ceux qui écorchent 
sans le vouloir notre belle langue, notre 
vocabulaire s'enrichit sans cesse ? 

— Je vols où vous voulez en venir... 
me faire une leçon. Parlez, je suis tout 
oreille*. 

— C o n n a l s - t u . Pierrot, le verbe 
résoudre ? 

— Oh ! oui, mon oncle, sauf quand il 
s'agit de problèmes d'arithmétique. 

— Quel est le substantif correspon 
dant à résoudre ? 

— Solution. 
— C'est parfait. Pourquoi alors for 

ges-tu, avec tes collègues fabricants de 
mots, le verbe solutionner ? Dis-moi 
encore quel verbe correspond au mot 
rupture 7 

— Rompre. 
— Pourquoi ai-je lu souvent : ruptu-

rer ? Quel verbe correspond à émotion ? 
— Emouvoir. 
— Pourquoi employer des horreurs tel

les que émotionner et émotionné ? 
— J'ignore, mon oncle, et Je vous fais 

toutes mes excuses. Mais, dites-mol, 
pourquoi, vous qui êtes un fervent de 
l'aviation, m'avez-vous parlé d'un appa
reil nouveau qui venait d'être réception
né par le service technique. 

— Réceptionné, au lieu de reçu, a sa 
raison d'être, car 11 a un sens tout à 
fait particulier, n désigne l'état de 
l'avion qui a passé par toute une série 
d'examens et d'épreuves techniques et 
officielles. 

— Mais alors, mon oncle, lorsque je 
passerai mon baccalauréat, si Je réussis 
toutes mes épreuves écrites et orales, 
seral-Je réceptionné ou reçu ? 

— Je te souhaite d'être simplement 
reçu, car tu n'es pas un avion, mais un 
petit garçon bien élevé qui ne doit pas 
se moquer de son oncle... Tu comprends. 
Pierrot. 

— Hum !._ 
LE MARQUIS DZ CARABAS. 

LE TROUSSEAU DE LA POUPÉE 

Une robe 
a u crochet 

Non, décidément, Suzon n'arrive pas 
à tricoter avec de grandes aiguilles com
me maman. Tous les essais sont demeu
rés infructueux. Ne vous désolez pas, 
gentille amie, on peut faire de si Jolies 
choses au crochet ! Regardez. La mi
gnonne poupée qui semblait avoir un 
gros chagrin et parait toute rassérénée 

La date d'invention du Jeu d'échecs 
est inconnue. On sait — par la légende 
— que ce Jeu fut Inventé par le précep
teur d'un Jeune prince oriental, qui vou
lait ainsi montrer symboliquement à son 
élève qu'un roi, pour bien gouverner son 
royaume, avait besoin du concours de 
tous ses sujets, représentés par les 
pions: cavaliers, tours (la force militai
re), dame ou reine, fous, pions, qui sont, 
si vous voulez, la masse du peuple. 

en vous montrant la charmante robe 
qui l'habille. Et, Justement, elle est faite 
au crochet. Vite, faisons-en une sem 
biable à votre petite poupée. Je dis 
€ petite ». mais si c'est à une grande 
fille que vous destine., cette robe, rien 
d" plus facile. Vous n'aurez qu'à modi
fier la taille du patron. Celui-ci sera 
fait en papier et très exactement taillé 
aux proportions voulues. 

Pour un baigneur, prenez du coton 
perlé n* 8 ; pour une grande poupée. Je 
vous conseille de la laine. Le patron 
étant établi, montez au crochet le nom
bre de mailles voulu et commencez pas 
le bas du devant. Ayant terminé la chai 
nette, faites le point suivant: une maille 
simple, une maille en l'air, passer une 
maille de la chaînette, une maille sim 
pie, et ainsi de suite. Au bout de chaque 
rang, avant de tourner, faites toujours 
une maille en l'air. Au rang suivant, fai
tes la maille simple sur la maille en 
l'air du rang précédent en prenant tou
jours la maille en avant. Continuel ain
si Jusqu'à l'encolure. A ce moment, par-

Mais ces explications ne donnent 
aucune idée sur la date où ce Jeu fut 
créé. 

Par contre les détails abondent sur le 
développement et les transformations 
des échecs au cours des âges. Les 
auteurs savants que J'ai consultés sur ce 
sujet divisent l'histoire des échecs en 
trois périodes : 

D'abord, la période de l'ancien jeu des 
Hindous, le t chaturanga >, où, pour 
compliquer encore un peu plus les affai
res, il y avait quatre joueurs en pré 
sence, jaunes contre rouges, verts contre 
noirs. La grande finesse du jeu consis
tait à amener son roi auprès de son 
aillé, avant que celui-ci n'ait fait 
U même chose. De cette façon, 
on prenait le commandement des deux 
jeux et on pouvait plus facilement rem 
porter sur les ennemis le « chaturaji » 
qui signifie, comme vous l'avez sûre
ment déjà deviné, la victoire. 

La deuxième période est celle 
« chatranj », la marche du jeu est 
sensiblement la même que précédenv 
ment sinon que les forces alliées sont 
réunies d'un même côté et qu'un des rois 
est devenu une dame. 

Lies Arabes et les Persans avaient fait 
comme de nos jours les grandes fédéra
tions sportives : ils avaient classé les 
Joueurs en cinq catégories ou séries dont 
la plus enviée — celle des Joueurs vrai 
ment < calés » était la série des 
< alujats >. Ces classes servaient à don 
ner un handicap aux adversaires pour 
ramener un peu d'égalité entre les 
joueurs de force différente. 

La troisième période, la période mo
derne commence au xn"' siècle. La 
valeur des divers pions devient stable, 
leur marche est définitivement réglée et 
l'on commence à voir fleurir les traités. 
Un, en particulier, donnait ce conseil 
qui n'est pas précisément du c fair 
play > : < Si vous Jouez le soir, à la 
chandelle, mettez-la du côté gauche. 
Dans le Jour, placez votre adversaire 
dans la lumière pour que sa vue en soit 
gênée >. 

Le Jeu d'échecs devint de plus en plus 
courant et son apogée se place à la tin 
du xvra"" siècle. Un certain Phllldor 
publia en 1749 un livre qui le rendit 
illustre : < Analyse du Jeu d'échecs >. H 
y eut, bien entendu, d'autres techniciens 
qui exposèrent leurs propres théories et 
se combattirent l'un l'autre. Tout cela, 
au milieu de discussions passionnées en 
toutes les langues du globe et de défis 
sensationnels lancés d'un pays à l'autre 
par leurs champions respectifs, tout 
cela, dis-je. nous amène à l'époque con
temporaine où Ion semble s'être assagi 
quelque peu. Certains génies des échecs 
peuvent Jouer vingt parties en même 
temps et les gagner. C'est vraiment 
admirable, n'est-ce pas ? Vers 1880, un 
certain Morphy faisait de même, mais, 
après une saison de démonstrations de 
ce genre, il dut se reposer une année... 
puis on renferma I 

tagez les mailles en deux et travaillez 
chaque côté séparément en diminuant 
une maille par un rang du côté de 
l'encolure seulement, et ceci jusqu'à 
l'épaule, faites alors deux ou trois rangs 
droits et revenez au second côté pour 
le monter au. niveau du premier, puis 
réunissez-les de nouveau en montant 
pour l'encolure dos autant de mailles 
qu'il en faudra pour retrouver le nom
bre du début. Devant et dos, étant ter
minés, faites les coutures des côtés, puis 
bordez le décolleté, les emmanchures 
et le bas de la jupe à l'aide de la ml 
gnonne dentelle dont Je vous montre le 
détail d'exécution. Exécutez quatre bri
des prises dans la même maille et faites 
une maille en l'air, après avoir passé 
quatre mailles, piquez à nouveau quatre 
fols dans la même maille, ainsi de 
suite. 

Cette dentelle simple et légère termi
nera parfaitement cette robe charmante 
qu vous pouvez faire en blanc, rose, bleu 
ciel ou vert nil, à votre choix. 

SALADDN NE CONNAIT RIEN A L'ARBORICULTURE 

JEUX D'ESPRIT 
CHARADE 

Hum t hum I hum I le suis-Je vraiment ? 
MaU cela fort peu me chagrine, 
N'en déplaise à Jeanne et Corinne. 
Et, certes. J'en fais le serment. 
« Le suls-Je ? » dlsals-Je à maman. 
Quand J'avais deux, trois ans à peine 
Bile me faisait de la peine 
En répondant : c Non ! » carrément. 
Je le suis authentlquement ; 
Mes aïeux, au temps des croisade.-;. 
Combattaient entre deux ra&adet 
M'ft-t-on dit, héroïquement. 

ACROSTICHE DOUBLE 
x i x R 
X R X E 
X I X E 
X D X R 
X I X E 
X T X S 
X E X F 
I I S I 

Trouver verticalement, â la place 
X un grand souverain, son titre. 

Solut ions 
des p r o b l è m e s précédents 

Première solution 
Minette 
printemps 
ans 
Nlnette 
seulette 
longtemps 
contents 
simplette 
tu 
vertu 
devinette 

bête 
Deuxième solution 

COING 

CO 
C 

Troisième solution 
GERMAINE 
GERMANIE 

Mots croisés 
par Henri Lavaud 

Solut ion du problème précèdent 
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HOBIZONTALKMENT 
1. Pronom démonstratif. — 9. Grand 

aviateur. Inintelligent. — 3. Qui ne pro
duit rien. — 4. Raboteuse. — 8. Il faut 
une clé pour la faire fonctionner. — 8. 
Terminaison d'infinitif. Métal. — 7. Ins
trument pour mesurer la profondeur de 
l'eau. — 8. Sans vêtements. — e. Note de 
musique. 

VtKTICALSMENT 
1. Circonstance. — S. Vin mousseux ita

lien. — 8. Eprouve». — 4. Lisière. — 8. 
Féroces habitants de la Jungle. — 6. Vo
leurs. — 7. Choisi par les votes. Causé I 
du tort. — 8. Usé lentement par les agent» I 
naturels. — 8. Epoque. 

Lundi prochain 

9 mai 

se déroulera 

dans l'arrondissement 

de Lille 

un exercice 

de défense passive 
Nous svons déjà dit que, par arrêté en 

date du 12 avril 1838, M. le préfet du 
Nord, a décidé qu'un exercice de diffusion 
de l'ordre d'alerte et d'extinction des lu
mières aura lieu avec le concoure des 
municipalités et de l'aviation militaire, 
le lundi B mal. entre 31 et 34 heures, dans 
l'arrondissement de Lille. 

Les dispositions qui suivent sont donc 
valables pour l'agglomération de Lille. 
Roubmlx, Tourcoing et les commune* qui 
en dépendent. 

L'état d'alerte sera annoncé soit par la 
voix de* cloches, soit par des sirènes qui 
émettront des sons prolongés, tandis que 
les sons brefs marqueront la fin de l'exer
cice. 

Ne laisses apparaître à l'extérieur 
aucun point ramiaenx 

Pendant le temps, que durera ce der
nier, les ouvertures de toutes les habita
tions et de tous les locaux donnant sur 
le dehors, portes fenêtres, lucarnes, vitra
ges, devront être obturées, afin de ne 
laisser apparaître à l'extérieur aucun 
point lumineux. Les volets et les Persien
ne* seront fermés. Les rideaux seront 
baissés. A défaut de ce* moyens d'obtura
tion, des panneaux d'étoffe, des papiers 
opaque*, posés sur le* vitre*, intercepte
ront toute lumière ver* le dehors. Ce* 
prescriptions s'appliquent aussi bien aux 
ouverture* donnant sur le* cours Intérieu
re* de* immeuble* qu'à celle* qui donnent 
•ur la rue. 

De plus. 11 e*t conseillé aux habitant*, 
de n'occuper pendant l'exercice que les 
locaux possédant peu d'ouvertures exté
rieures et d'éteindre complètement les lu
mières dans les autres locaux. 

D'autre part, les devantures des maga
sins ne devront laisser filtrer aucune lu
mière et celles des hôtels, cafés, cinémas, 
devront être pourvues de rideaux opaques 
et ne conserver aux portes de sortie qu'un 
éclairage masqué. 

Pour le* automobiliste» 
De même les automobiliste* sont invi

tés, principalement à leur passage dans 
les villes Importantes, â atténuer le plus 
possible la puissance lumineuse de leurs 
phares, de ralentir leur allure afin d'évi
ter tout accident, et de ne conserver en 
stationnement que leurs feux de posi
tion. Pendant le temps de l'alerte, qui 
sera de courte durée, 11 leur est forte
ment recommandé de s'arrêter à moins 
d'une nécessité urgente de déplacement. 

Ces prescriptions ne doivent, en prin
cipe, présenter aucune difficulté d'appli
cation. H s'agit pour chacun de s'ingé
nier a rechercher les meilleurs moyens 
d'obturation des sources lumineuses pour 
empêcher toute aviation de bombardement 
de- se repérer, ce qui représente pour la 
population civile un premier moyen sé
rieux de protection contre le danger 
aérien. 

Aussi, le préfet du Nord compte sur la 
bonne volonté de tous pour faciliter cette 
expérience qui, par la suppression totale 
de l'éclairage privé, procurera l'occasion 
d* faire constater aux habitants ce que 
serait un éclairage réduit du temps de 
guerre de la voie publique, et qui permet
tra, le ca* échéant, aux administrations 
communales, de se rendre compte des 
aménagements à apporter à ce dernier 
éclairage, en vue de l'organisation de ls 
défense passive. 

Le* exercices de secours 
de* sapeurs-pompiers 

Pendant la période d'alerte, les compa
gnies de sapeurs-pompiers procéderont à 
un exercice d* défense passive, notam
ment de premier secours aux blesses ou 
gazés, et de défense contre l'Incendie. 
Le* sanctions contre le* contrevenants 

Les polices locales et ls gendarmerie, 
aidées de tous les agents municipaux et 
de l'effectif des corps de sapeurs-pom
piers qui seront mobilisés à cette occa
sion, s'assureront de l'efficacité des me
sures prises et obligeront les contreve
nants à se soumettre à l'ordre général 
Indiqué ci-dessus sans préjudice des sanc
tions prévues par la loi du 8 avril 1935. 

AVEZ-VOUS BESOIN DE TRA
VAIL ? PARCOUREZ SOIGNE!) 
CEMENT NOS COLONNES D'AN. 
INONCES. H. Y A DES OFFRES 
HE TRAVAIL QUI VOUS INTÉ
RESSENT. 

La tourné* 
d * propagande »| 

des « Flamba—K » 

« Les Flambeaux ». œuvre lillois* créa» 
et dirigée par notre concitoyen M. B a y 
mond Durot, viennent de parcourir SUS» 
partie de la Francs pour rasgniner sa» 
grandes force* spirituelle*. 

Au cours de cette quasi-croisade, •*•) 
prestigieux conférenciers René Benjamin 
et Charles Hertrich obtinrent un ttâ» 
grand succès. 

La dernière de ces conférences vfn* 
d'avoir Heu à Nice, au profit de l'oeuvre 
des « Vieux musiciens >. devant un P*x-
bl'.e nombreux et enthousiaste. 

M Charles Hertrich ae fit acclamer ds*»s 
« L'âme sublime de Beethoven » ; osvkt 
magnifique conférence fut suivie de l'au
dition du célèbre concerto en ré, d* Bee
thoven, exécuté par le grand artiste ré
gional qu'est M. Raymond Durot. 

Notre confrère niçois « L"atelatr»ur », 
dans son numéro du 30 avril, écrivit à O» 
«ujet : 

« M Raymond Durot. ex-violon scio 
des Concerts Colonne, s nettement choisi 
le plan supérieur pour nous emmener sur 
les phrases allées du e Concerto » en r». 
le seul concerto que Beethoven sit éerl» 
pour le violon. Et là. nous svons goûté 
des joies surhumaines, vraiment beetho-
venlenne* ». 

La dernière conférence des e Flam-
beaux » â Lille aura lieu le Jeudi II mai. 
â 31 h, en la Salle Industrielle, sur ,: 
< Freud ». Elle sera faite par M. Cil»ris» 
Hertrich. 

LA REGLEMENTATION 
DES MARCHES AUX BESTIAUX 

( • • (Bjet de la fièvre aphtees») 

M. le préfet du Nord vient de prendra 
l'arrêté sulvsnt : 

Nonobstant la suspension édictés par 
cotre arrêté du 35 avrU 1938. le* mesura» 
reprises sous les articles 4. 6 et 8 d» no» 
tre arrêté du 8 octobre 1937 demeurent 
applicables d'une manière permanent* »u 
marché aux bestiaux de Valenclennea, 

L'assemblée générale 
de l'Association d e radiophonie 

du Nord 

L'assemblée générale de l'Association 
de radiophonie du Nord aura lieu diman
che prochain 8 mal. â 10 h., dans la n i e 
du Caveau du Palais de ls Bière, place Ct» 
Béthune. â Lille. 

Ordre du Jour : rapport moral, rap-
potr financier, ratification de la nomina
tion d'un administrateur : renouvelle
ment statutaire du tiers du Conseil d'ad
ministration. Examen de la situation gé
nérale de la radiodiffusion. 

Le Conseil d'administration espère que 
les membres de l'A.R.N. viendront nom
breux â cette assemblée générale. 

«, 
L'ex-kajser assiste 

au mariage de son petit-fils 
Amsterdam. 4 mal — Mercredi à midi. 

au château de Doom, a eu lieu la eon-
lirmatlon, selon le rite évangélique, du 
mariage du prince Louis-Ferdinand de 
Hohenzollern et de la princesse Kyra de 
Russie. 

La cérémonie s'est déroulée en pré
sence de l'ancien Kaiser, de la princes*» 
Hermine, du grand-duc Cyrille, de llnn-
clen kronprinz et de sa femme, ainsi 
que de la princesse Juliana et du priant 
Bernard. Le chapelain de la Cour a pro
noncé un prêche. 

Un déjeuner a été donné ensuite. 

TOUMOim 

Tourcoing 
Anjourd'hai, jeudi S 

Hôtel Se ville: » à 12 h. et 14 à 17 h. 
Bains: de • h. à 11 b. 30 et de 14 h. 

à 11 h. 30. 
Bibliothèque communale: 9 h. â 13 h. et 

14 h. * 18 h. 
Bibliothèque catholique: 14 h. 30 a 1< n. 
Bibliothèque pornlalre' 14 b. k 19 h. 
Caisse d'Epargne: 9 h. 30 S 11 h. iO et 

14 h S i« h. 
Consulat de Belgique: 8 h. à 13 h. 
Musée: 14 h. à 17 h. 
Marché sa rentre: 8 h. à 13 h. 
Pharmacien de aerrtee de nuit (k ce dé

ranger qu'en cas d'absence du pharmacien 
habituel): M. Laudron. ISS, " 

du Tilleul 

UNE RÉUNION DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

Sous la présidence de M. Sslemblen, 
maure, le Conseil municipal de Tourcoing 
a tenu mercredi, une séance ordinaire au 
cour* de laquelle diverse* questions ont 
été examinées. 

Parmi celles-ci, citons: 
Création d'une recette auxiliaire 

me de Gaad 
Pour répondre au désir formulé par les 

habitant* des rues de Oand. de l'Yser, du 
Pont-de-Neuvtll» et de* rue* adjacentes, 
l'administration municipale a envisagé la 
création dune recette auxiliaire des pos
tes, rue de Oand. 

L'Administration des Postes ne peut 
manquer d'entrer dan* lss vues de la mu
nicipalité, en examinant favorablement 
cette pétition qui reçoit avis favorable des 
conseillers municipaux. 
Adjudication pnbliqa* m* de U Cloche 

Le projet d'élargissement de la parti* 
ds la rue de la Cloche comprise entre ls 
rue «t» Tournai et la place Ml** Cavell. 
est aujourd'hui réalisé, en conformité avec 
le plan d'aménagement. 

La* Immeuble* acquis à cet effet, ont 
été démolis et une large artère a remplacé 
l'étroit passage de Jadis. 

Cependant, il n'y a qu'un* partie du *ol 
qui » été Incorporée à la vol* publique et 
il reste diverse* parcelle* de terrain* Inu
tilisables par la ville, mai* propices à 
l'édification d» constructions. 

Une offre de 500 fr. le mètre carré est 
parvenue * l'administration municipal* 
pour deux parcelles situées ver* la n » 
de Tournai et une offre de 250 fr. ls mette 
a été présentée pour une autre parts», a 
1 angle de la place Mlss-Cavell. 

La municipalité, tout en Jugeant os» 
effres acceptables, décide de vendra os* 
terrains aux enchèrea publiques, dans la* 
formes habituelles. 

Pour le théâtre 
Pour faciliter le transport des décors de 

théâtre municipal, 11 est nécessaire d'Ins
taller un chariot monorall dans le non-1 
veau magasin en cours de construction ' 
et contlgu à 1* scène. Après divers appela, 
d'offres, ls municipalité a fixé son ehont-
et a décidé l'acquisition du matériel n*V, 
cessaire. pour le prix de 11.370 fr. 

Installation provisoire de caaaaUf* ' 
à l'école Lamartine 

Le* travaus^ate reconstruction des se*» 
les de filles et maternelle e Lamartia» > 
sont activement poussés et les nouvel»»» 
classes pourront être utilisées à la ren
tre* d'octobre prochain. 

Cependant, le chauffage central ne 
pourra être installé pour cette data «4 s» 
Conseil municipal décide l'achat < 
neufs, qui permettront l'a 
d'une installation provisoire de i 
et pourront être utilisé* ultéria 
en d'sutres lieux. Le montant d» la dé
pense est estimé à 26390 fr. 

Service de* eaux 
Le Conaell émet un avis favorable au 

sujet de divers rapport» concernant la 
service des eaux ayant trait 4 dss mar
chés, des réceptions définitives, etc— 

Don a u hospice* 
La Commission des Hospices a reçu sa* 

chèque de 30.000 fr., a charge par «ta» 
d'entretenir k perpétuité la sépulture «t» 
M. H. Roussel, situé» au Cimetière prin
cipal. 

La Commission accepte e» don et 
émet un avis favorable. 

— Un marché de 80.000 •>. as* H 
pour l'acquisition ds» rournttsae» l 


